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QUESTION & REPONSE - CAS 1 - TÉLÉPHONE SATELLITE 

Q Doit on avoir un téléphone IRIDIUM en supplément de l’iridium Go dans le Grab bag? 

R L’ IRIDUM GO c'est un hotspot de communication satellite et non un téléphone satellite. Ainsi il 
faut donc un téléphone satellite iridium. Ce téléphone satellite sera stocké dans le grab bag. 

QUESTION & REPONSE - CAS 2 - COMPLEMENT RADEAU DE SURVIE 

Q Dans le grab bag qui complète notre radeau 4 places doit on avoir la dotation pour 2 (on part en 
double) ou pour l’ensemble du bateau? 

R 

 

On voit que pour les pilules, sac, eau potable et nourriture par exemple la quantité est définie 
par personne. 
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QUESTION & REPONSE - CAS 3 - DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 

Q La fiche que tu nous a envoyé me semble assez complète, est-ce bien elle qui fera foi (qui sera 
utilisée) lors des contrôles pré-départ  pour déterminer si tout est ok par rapport aux RSO, au 240 et 
à l'AC ? 

R Oui c'est le document qui fait foi et sera utilisé pour les controles avant le départ 

QUESTION & REPONSE - CAS 4 - EAU DE SECOURS 

Q Je possède un radeau TRANSOCEAN ISAF 4P T1A<24H de 2016 que je viens de faire réviser pour 
3 ans (ref RSO 4.20.1iii), je dois donc avoir un complément dans un grab bag dont 2 litres d'eau que 
j'ai sous forme de 4 sachets de 500ml (scellé par nature). 
Est-ce que ces deux litres permettent de répondre également aux deux exigences ci -dessous: 
- page 1, thème plombage : reserve d'eau de survie 2L par personne à bord 
- page 4, reserve d'eau douce de secours, minimum 2l d'eau potable par personne pour un usage de 
secours dans 1 container dédié et scellé ? 
Ou alors, il faut plusieurs reserve d'eau différente (1 pour le grab bag, 1 autre à part)  

R En effet, il y a 2 eaux de secours. Il y a le complément au radeau de survie (appelé grab bag) celui 
doit contenir 1.5l d'eau par personne en sachets de 500ml ce point fait reference au RSO 4.20.2.d + 
il y a l'eau de secours qui doit être dans un container unique permettant de mettre 2L par personne 
permettant d'étre sceller 

QUESTION & REPONSE - CAS 5 – FEUX ROUGES A MAIN 

Q  Je vais devoir en prendre: 
- 3 dans le grab bag en complément du radeau pour répondre au point 4,20,2,d de la page 4 
- 4 pour répondre au point 4,23,b de la page 7 
je pense donc en prendre 4 en tout que je stockerai dans mon grab bag, est-ce ok ou, il m'en faut 
réellement 7: 3 dans le grab bag et 4 autres par ailleurs 

R Il faut comprendre cette règle avec la pyrotechnie qui est au bateau (RSO 4.23.b) et la pyrotechnie 
des équipements de survie (RSO 4.20.2.d) Donc il faut bien 3 feux à mains qui seront dans le GRab 
bag scellé et 4 feux à main dans le bateau. 

QUESTION & REPONSE - CAS 6 – SAC DE SURVIE 

Q J’avais compris qu’il était demandé pour une course RSO CAT 1 : 
- un sac de survie avec 3 feux à mains rouges, 1 lampe à éclat,1 couteau,1 sifflet 
- un sac de sécurité pour compléter le radeau si il est < 24 h et le faire passer à > 24h  
Je ne vois pas dans ton formulaire de contrôle pour le sac de survie dois-je comprendre que tu as 
regroupé dans le complément demandé page 4 les deux sacs ?  

R En effet, il y a un seul et unique sac de survie. 
 
Suivant les RSO, ce sac de survie doit répondre aux caractéristiques de la règle des RSO 4.21 
(flottabilité, couleur visible, bout avec mousqueton, identification,....). Car ce sac de survie est le 
contenant du complément du radeau de survie pour un armement supérieur à 24h. C'est pourquoi il 
doit contenir les feux à mains, feux parachutes, équipements de protection SOLAS,....). Le but d'avoir 
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un seul et unique sac est d'avoir un seul équipement à prendre dans le cas ou il faille quitter le navire 
d'urgence. 

 

QUESTION & REPONSE - CAS 7 – EQUIPEMENT DE PROTECTION THERMIQUE 

Q Dans le sac de survie de complément du radeau, je dois prendre des couvertures de survie. Quelle 
modèle dois je prendre ? 

R L’équipement de protection thermique prévu doit être conforme à LSA code chapitre III, 2.5 
 
C’est-à-dire que l’équipement de protection adapté doit être une PROTECTION THERMIQUE 
SOLAS ce n’est pas la couverture de survie fine. Cet équipement a un emballage ressemblant à 
celui-ci :  

 

QUESTION & REPONSE - CAS 8 – EQUIPEMENT DE PROTECTION THERMIQUE 

Q Dans la fiche de contrôle apparait qu’il faut une combinaison de survie ? Est-ce obligatoire ? 

R Dans la fiche de contrôle il apparait un item concernant les équipements individuels de survie 
combinaison de survie. Toutefois pour les courses en RSO catégorie 1 comme la CAP 
MARTINIQUE, les combinaisons ne sont pas obligatoires. 
Un item y est consacré en effet pour la direction de course, il est important de connaitre cette 
information notamment en cas d’abandon du bateau. 

 


